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(54) DISPOSITIF REFROIDISSEUR JOULE-THOMSON ET APPAREIL DE PHOTO-DÉTECTION 
COMPRENANT UN TEL DISPOSITIF

(57) Dispositif refroidisseur Joule-Thomson (1) com-
prenant un boîtier (2) abritant un emplacement (5) à re-
froidir, un tube (3) enroulé de façon hélicoïdale autour
d’un axe (8) central cylindrique, le tube (3) étant destiné
à transporter du gaz sous pression entre une première
extrémité (113) reliée à une source de gaz sous pression
et une seconde extrémité reliée à un orifice de détente
(4) au voisinage de l’emplacement (5) à refroidir, le tube
(3) étant disposé dans une chambre (6) de refroidisse-
ment ayant une extrémité amont reliée à l’orifice (4) de
détente et une extrémité aval reliée à une sortie (7) de
gaz, la chambre (6) de refroidissement délimitant un tra-
jet pour le gaz détendu durant lequel le gaz détendu est
mis en échange thermique avec le tube (3) pour lui céder
des frigories, caractérisé en ce que tube (3) est enroulé
également sur lui-même sur sa longueur de façon héli-
coïdale en formant des spires (13), c’est-à-dire que le
tube (3) est enroulé sur lui-même de façon hélicoïdale
en formant des spires (13) qui sont enroulées en série
de façon hélicoïdale autour de l’axe (8) cylindrique, et en
ce qu’un fil (9) est logé à l’intérieur des spires (13) du
tube (3) enroulé, ledit fil (9) s’étendant le long du tube (3)
de façon hélicoïdal autour de l’axe (8) central pour créer
des turbulence dans le flux de gaz détendu en échange
thermique avec le tube (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif re-
froidisseur Joule-Thomson ainsi qu’un appareil de photo-
détection comprenant un tel dispositif.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
dispositif refroidisseur Joule-Thomson comprenant un
boîtier( abritant un emplacement à refroidir, un tube en-
roulé de façon hélicoïdale autour d’un axe central cylin-
drique, le tube étant destiné à transporter du gaz sous
pression entre une première extrémité reliée à une sour-
ce de gaz sous pression et une seconde extrémité reliée
à un orifice de détente au voisinage de l’emplacement à
refroidir, le tube étant disposé dans une chambre de re-
froidissement ayant une extrémité amont reliée à l’orifice
de détente et une extrémité aval reliée à une sortie de
gaz, la chambre de refroidissement délimitant un trajet
pour le gaz détendu durant lequel le gaz détendu est mis
en échange thermique avec le tube pour lui céder des
frigories.
[0003] L’invention concerne notamment les refroidis-
seurs Joule-Thomson du type comprenant un circuit de
gaz détendu basse pression et un circuit de gaz haute
pression disposé dans le circuit de gaz basse pression
et ayant un orifice de détente.
[0004] Des refroidisseurs Joule-Thomson de ce type
sont décrits notamment dans les documents
EP338920A1 ou FR2782785A1.
[0005] L’invention concerne notamment les refroidis-
seurs destinés à obtenir très rapidement des températu-
res basses comprises entre 80 et 200K environ et utilises
par exemple pour refroidir des détecteurs infrarouges.
[0006] Pour améliorer l’échange thermique entre le
gaz froid détendu et le tube véhiculant le gaz à haute
pression à contre-courant, une solution consiste à pour-
voir le tube d’échangeurs à ailettes.
[0007] Cette solution présente cependant plusieurs in-
convénients. La fabrication d’une telle structure néces-
site ainsi des opérations de brasage suivi d’un nettoyage
chimique. De plus, une telle structure nécessite une gran-
de rigueur dimensionnelle et est très fragile lors de sa
manipulation ou manutention. Le coût de fabrication d’un
tel dispositif est donc relativement important.
[0008] Pour atteindre les performances requises
d’échange de chaleur d’autres solutions ont été envisa-
gée comme par exemple des échangeurs de chaleur à
billes ou à tubes. Ces solutions présentent cependant
d’autres inconvénients de coût et de difficulté de fabrica-
tion.
[0009] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients de l’art antérieur relevés
ci-dessus.
[0010] A cette fin, le dispositif selon l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que le tube est enroulé également sur lui-même
sur sa longueur de façon hélicoïdale en formant des spi-
res, c’est-à-dire que le tube est enroulé sur lui-même de

façon hélicoïdale en formant des spires qui sont enrou-
lées en série de façon hélicoïdale autour de l’axe cylin-
drique, et en ce qu’un fil est logé à l’intérieur des spires
du tube enroulé, ledit fil s’étendant le long du tube de
façon hélicoïdal autour de l’axe central pour créer des
turbulence dans le flux de gaz détendu en échange ther-
mique avec le tube.
[0011] Par ailleurs, des modes de réalisation de l’in-
vention peuvent comporter l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- la chambre de refroidissement est délimitée par deux
parois cylindriques concentriques,

- la chambre de refroidissement est délimitée par le
boîtier et l’axe central cylindrique,

- le dispositif comporte un premier cordon enroulé de
façon hélicoïdale autour de l’axe central ledit premier
cordon étant placé dans l’espace situé entre l’axe
central et les ensembles de spires adjacentes du
tube, pour former des barrières ou chicanes pour le
gaz détendu sur son trajet dans la chambre de re-
froidissement et ainsi favoriser son écoulement tur-
bulent en passant par l’intérieur des spires,

- le premier cordon est composé d’au moins l’un
parmi : une corde tressé, un fil en matériau plastique,
du nylon, un fil en polyester, un fil en polytétrafluo-
roéthylène (PTFE), un fil de coton, un fil polyester,

- le dispositif comporte un second cordon enroulé de
façon hélicoïdale autour du tube enroulé, ledit se-
cond cordon étant placé dans l’espace situé entre le
boîtier et les ensembles de spires adjacentes du tu-
be, pour former des barrières ou chicanes pour le
gaz sur son trajet dans la chambre de détente et
ainsi favoriser son écoulement turbulent en passant
par l’intérieur des spires,

- le gaz détendu s’écoule dans la chambre de refroi-
dissement selon une direction générale perpendicu-
laire au spires, c’est-à-dire, perpendiculairement à
la section transversale du fil,

- la chambre de refroidissement s’étend parallèlement
à l’axe central cylindrique de sorte que le gaz pro-
gresse dans cette chambre selon une direction gé-
nérale parallèle à l’axe central et rencontre plusieurs
fois sur son trajet le fil pour obliger plusieurs fois le
gaz à contourner le fil,

- l’axe d’enroulement en série des spires (et du fil) est
parallèle à l’axe central cylindrique,

- les plans contenant l’axe d’enroulement en série des
spires et du fil coupent le fil transversalement à plu-
sieurs endroits dans la chambre de refroidissement,

- l’axe longitudinal du fil est perpendiculaire à l’axe
central cylindrique et/ou la direction générale
d’écoulement du gaz détendu,

- le second cordon est composé d’au moins l’un
parmi : une corde tressé, un fil en matériau plastique,
du nylon, un fil en polytétrafluoroéthylène (PTFE),
un fil de coton, un fil polyester,

- le dispositif comprend un ou plusieurs fils,
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- le fil est composé d’au moins l’un parmi : une corde
tressé, un fil en matériau plastique, du nylon, un fil
en polytétrafluoroéthylène (PTFE), un fil de coton,
un fil polyester,

- le dispositif comporte deux tubes enroulés de façon
hélicoïdale autour de l’axe central cylindrique, cha-
que tube étant enroulé également sur lui-même sur
sa longueur de façon hélicoïdale en formant des spi-
res, les deux tubes formant deux circuits de transport
de gaz disposés en parallèle entre une première ex-
trémité respective reliée à une source de gaz sous
pression et une seconde extrémité respective reliée
à un orifice de détente au voisinage de l’emplace-
ment à refroidir, les deux tubes étant enroulés de
façon alternés autour de l’axe cylindrique le long de
ce dernier,

[0012] L’invention concerne également un appareil de
photo-détection comprenant un élément détecteur mon-
té sur un support refroidi par un dispositif refroidisseur
Joule-Thomson dans lequel le dispositif refroidisseur
Joule-Thomson est conforme à l’une quelconque des ca-
ractéristiques ci-dessus ou ci-après.
[0013] L’invention peut concerner également tout dis-
positif ou procédé alternatif comprenant toute combinai-
son des caractéristiques ci-dessus ou ci-dessous.
[0014] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après, faite en réfé-
rence aux figures dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective, sché-
matique et partielle, illustrant une partie d’un dispo-
sitif de refroidissement selon un exemple de réalisa-
tion de l’invention,

- la figure 2 représente une vue de côté, schématique
et partielle, illustrant un détail du dispositif de refroi-
dissement de la figure 1 illustrant l’enroulement du
tube véhiculant le gaz,

- la figure 3 représente une vue de face, schématique
et partielle, illustrant un détail de l’agencement de la
figure 2

- la figure 4 représente une vue en coupe longitudi-
nale, schématique et partielle, d’un exemple de réa-
lisation du dispositif de refroidissement selon l’inven-
tion.

[0015] La figure 4 illustre un exemple de dispositif re-
froidisseur Joule-Thomson 1 comprenant un boîtier 2
abritant un emplacement 5 à refroidir. Le dispositif com-
porte classiquement un tube 3 enroulé de façon hélicoï-
dale autour d’un axe 8 central cylindrique formant sup-
port.
[0016] Le tube 3 enroulé, par exemple en acier inoxy-
dable, est destiné à transporter du gaz sous pression
entre une première extrémité 113 reliée à une source de
gaz sous pression et une seconde extrémité reliée à un
orifice de détente 4 au voisinage de l’emplacement 5 à
refroidir. Par exemple le gaz sous pression peut com-

prendre l’un parmi : de l’air, de l’azote, de l’argon à une
pression compris entre 150 et 700 bar, notamment de
l’argon à 480bar.
[0017] L’orifice 4 de détente peut notamment avoir une
structure conforme à celle décrite dans le document
FR2833073A1.
[0018] Le tube 3 est disposé dans une chambre 6 de
refroidissement ayant une extrémité amont reliée à l’ori-
fice 4 de détente et une extrémité aval reliée à une sortie
7 de gaz.
[0019] La chambre 6 de refroidissement forme un trajet
pour le gaz détendu durant lequel le gaz détendu est mis
en échange thermique à contre-courant avec le tube 3
pour lui céder des frigories.
[0020] Selon une particularité avantageuse, le tube 3
est enroulé également sur lui-même sur sa longueur de
façon hélicoïdale en formant des spires 13. C’est-à-dire
que le tube 3 est enroulé sur lui-même de façon hélicoï-
dale en formant des spires 13 qui sont enroulées en série
de façon hélicoïdale autour de l’axe 8 cylindrique. Ceci
forme un double enroulement.
[0021] Dans un premier temps, le tube 3 haute pres-
sion peut être bobiné avec des spires 13 jointives ou non
sur un support mandrin de faible diamètre (ensuite retiré
en fin de bobinage). Cet ensemble peut ensuite être bo-
biné sur l’axe 8 support cylindrique qui constituera
l’échangeur du refroidisseur 1 (cf. figures 2 et 3).
[0022] Il est possible de bobiner un seul tube 3 ou plu-
sieurs tubes en parallèles. Plusieurs tubes hélicoïdaux
peuvent ainsi être enroulés alternativement sur le sup-
port 8.
[0023] De plus, un fil 9 est logé à l’intérieur des spires
13 du tube 3 enroulé. Le fil 9 s’étend le long du tube 3
de façon hélicoïdal autour de l’axe 8 central pour créer
des turbulences dans le flux de gaz détendu en échange
thermique avec le tube 3.
[0024] Cet agencement permet d’atteindre les perfor-
mances requises d’échange de chaleur requise sans né-
cessité de prévoir des ailettes ou un système équivalent
au niveau du tube 3.
[0025] Cette solution permet d’avoir une longueur de
tube suffisamment importante dans un faible encombre-
ment et donc un maximum de surface d’échange entre
le gaz froid et le gaz chaud à haute pression.
[0026] Comme illustré à la figure 4, la chambre 6 de
refroidissement est délimitée de préférence par deux pa-
rois cylindriques concentriques appartenant respective-
ment par le boîtier 2 et l’axe 8 central.
[0027] Cette géométrie oblige le gaz à basse pression
circulant à contre courant du gaz à haute pression à être
dans un régime d’écoulement très turbulent autour du
tube 3.
[0028] Cette turbulence peut être avantageusement
augmentée en insérant au moins un bobinage canalisant
la circulation du gaz froid basse pression dans l’enrou-
lement du tube 3.
[0029] A cet effet, le dispositif peut comporter un pre-
mier 10 cordon enroulé de façon hélicoïdale autour de
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l’axe 8 central. Le premier 10 cordon est placé dans l’es-
pace situé entre l’axe 8 central et les ensembles de spires
13 adjacentes du tube 3. Ce premier cordon 10, en appui
contre l’axe 8 cylindrique et les spires 13 adjacentes,
forme des barrières ou chicanes pour le gaz détendu sur
son trajet dans la chambre 6 de refroidissement et ainsi
favoriser son écoulement turbulent en passant par l’in-
térieur des spires 13.
[0030] De même, le dispositif peut comporter un se-
cond 11 cordon enroulé de façon hélicoïdale autour du
tube 3 enroulé. Le second 11 cordon est placé dans l’es-
pace situé entre le boîtier 2 et les ensembles de spires
13 adjacentes du tube 3. Ce second cordon 11, en appui
sur la paroi du boîtier 2 et les spires adjacentes, forme
des barrières ou chicanes pour le gaz sur son trajet dans
la chambre 6 de détente et ainsi favoriser son écoulement
turbulent en passant par l’intérieur des spires 13.
[0031] Les premier 10 et second 11 cordons forment
donc des chicanes intérieures et extérieures selon une
direction transversale à l’enroulement du tube 3 sur l’axe
8.
[0032] Tout comme le fil 9 intérieur aux spires 13, le
premier 10 et le second 11 cordon peut comprendre au
moins l’un parmi : une corde tressé, un fil en matériau
plastique, du nylon, du polyester. Par exemple le fil 9 et
les cordons 10, 11 peuvent être constitués chacun de
polyester ayant un diamètre de 0,6mm.
[0033] De préférence, ces éléments (fil 9, cordons 10,
11 ont un diamètre compris entre et 0,2 et 1 mm (ou plus
selon le diamètre de spires 13).
[0034] Les diamètres des fils ou cordons 9, 10, 11 peu-
vent dépendre du diamètre extérieur d’interface du re-
froidisseur Joule Thomson.
[0035] Le diamètre du fil 9 peut être variable sur sa
longueur pour diminuer ou augmenter la perte de charge
basse pression. Bien entendu, ce diamètre du fil 9 ne
peut dépasser le diamètre du support de mandrin qui a
servi à bobiner le tube 3 en spires 13 (sinon cela géné-
rerait des difficultés pour insérer le fil dans les spires).
[0036] Le premier cordon 10 (ou fil) a de préférence
un diamètre suffisant pour combler l’espace créé entre
l’axe 8 central et les spires 13 (cet espace sera fonction
du diamètre des spires 13).
[0037] Le second cordon 11 (ou fil) a de préférence un
diamètre suffisant pour assurer l’étanchéité entre les spi-
res 13 et la paroi externe du boitier 2 (ici également le
diamètre du fil 11 peut être fonction du diamètre des spi-
res 13).
[0038] Ces éléments 9, 10, 11 sont de préférence
constitué d’un matériau faiblement conducteur thermi-
que (plastique, tissus, ...) pour éviter des ponts thermi-
ques.
[0039] Cet agencement favorise au maximum l’échan-
ge thermique.
[0040] Ce système peut également s’appliquer à des
échangeurs de type radiateur plat ou autres formes.
[0041] Le dispositif peut être utilisé pour le refroidisse-
ment de détecteurs infrarouges. Dans ce cas, l’empla-

cement 5 à refroidir comprend un capteur et appartient
à un dispositif de photo-détection par exemple.
[0042] Le dispositif permet de s’affranchir des structu-
res d’échangeur à ailette ou autre tout en atteignant les
performances requises. La surface externe du tube 3
peut être lisse.
[0043] Le dispositif permet de réduire les coûts de fa-
brication (réduction des temps de montage, ne nécessite
pas d’outillages complexes). Le dispositif exploite les ca-
ractéristiques des matériaux et des formes pour atteindre
les meilleures performances. De plus, la structure du dis-
positif réduit la fragilité du produit (manutention) par rap-
port aux systèmes connus.

Revendications

1. Dispositif refroidisseur Joule-Thomson (1) compre-
nant un boîtier (2) abritant un emplacement (5) à
refroidir, un tube (3) enroulé de façon hélicoïdale
autour d’un axe (8) central cylindrique, le tube (3)
étant destiné à transporter du gaz sous pression en-
tre une première extrémité (113) reliée à une source
de gaz sous pression et une seconde extrémité re-
liée à un orifice de détente (4) au voisinage de l’em-
placement (5) à refroidir, le tube (3) étant disposé
dans une chambre (6) de refroidissement ayant une
extrémité amont reliée à l’orifice (4) de détente et
une extrémité aval reliée à une sortie (7) de gaz, la
chambre (6) de refroidissement délimitant un trajet
pour le gaz détendu durant lequel le gaz détendu est
mis en échange thermique avec le tube (3) pour lui
céder des frigories, caractérisé en ce que le tube
(3) est enroulé également sur lui-même sur sa lon-
gueur de façon hélicoïdale en formant des spires
(13), c’est-à-dire que le tube (3) est enroulé sur lui-
même de façon hélicoïdale en formant des spires
(13) qui sont enroulées en série de façon hélicoïdale
autour de l’axe (8) cylindrique, et en ce qu’un fil (9)
est logé à l’intérieur des spires (13) du tube (3) en-
roulé, ledit fil (9) s’étendant le long du tube (3) de
façon hélicoïdal autour de l’axe (8) central pour créer
des turbulence dans le flux de gaz détendu en échan-
ge thermique avec le tube (3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la chambre (6) de refroidissement est déli-
mitée par deux parois cylindriques concentriques.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la chambre (6) de refroidissement est
délimitée par le boîtier (2) et l’axe (8) central cylin-
drique.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte un premier
(10) cordon enroulé de façon hélicoïdale autour de
l’axe (8) central ledit premier (10) cordon étant placé
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dans l’espace situé entre l’axe (8) central et les en-
sembles de spires (13) adjacentes du tube 3, pour
former des barrières ou chicanes pour le gaz déten-
du sur son trajet dans la chambre (6) de refroidisse-
ment et ainsi favoriser son écoulement turbulent en
passant par l’intérieur des spires (13).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le premier (10) cordon est composé d’au
moins l’un parmi : une corde tressé, un fil en matériau
plastique, du nylon, un fil en polyester, un fil en po-
lytétrafluoroéthylène (PTFE), un fil de coton, un fil
polyester.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’il comporte un second
(11) cordon enroulé de façon hélicoïdale autour du
tube (3) enroulé, ledit second (11) cordon étant placé
dans l’espace situé entre le boîtier (2) et les ensem-
bles de spires (13) adjacentes du tube (3), pour for-
mer des barrières ou chicanes pour le gaz sur son
trajet dans la chambre (6) de détente et ainsi favo-
riser son écoulement turbulent en passant par l’in-
térieur des spires (13).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le second (11) cordon est composé d’au
moins l’un parmi : une corde tressé, un fil en matériau
plastique, du nylon, un fil en polytétrafluoroéthylène
(PTFE), un fil de coton, un fil polyester.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le fil (9) est composé
d’au moins l’un parmi : une corde tressé, un fil en
matériau plastique, du nylon, un fil en polytétrafluo-
roéthylène (PTFE), un fil de coton, un fil polyester.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte deux tubes
(3) enroulés de façon hélicoïdale autour de l’axe (8)
central cylindrique, chaque tube (3) étant enroulé
également sur lui-même sur sa longueur de façon
hélicoïdale en formant des spires (13), les deux tu-
bes (3) formant deux circuits de transport de gaz
disposés en parallèle entre une première extrémité
(113) respective reliée à une source de gaz sous
pression et une seconde extrémité respective reliée
à un orifice de détente (4) au voisinage de l’empla-
cement (5) à refroidir, les deux tubes (3) étant en-
roulés de façon alternés autour de l’axe (8) cylindri-
que le long de ce dernier.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9 caractérisé en ce que le gaz détendu s’écoule
dans la chambre de refroidissement selon une di-
rection générale perpendiculaire au spires, c’est-à-
dire, perpendiculairement à la section transversale
du fil.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 10 caractérisé en ce que la chambre de refroi-
dissement s’étend parallèlement à l’axe central cy-
lindrique de sorte que le gaz progresse dans cette
chambre selon une direction générale parallèle à
l’axe central et rencontre plusieurs fois sur son trajet
le fil pour obliger plusieurs fois le gaz à contourner
le fil.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 11 caractérisé en ce que l’axe d’enroulement
en série des spires (et du fil) est parallèle à l’axe
central cylindrique.

13. Appareil de photo-détection comprenant un élément
détecteur (5) monté sur un support refroidi par un
dispositif (1) refroidisseur Joule-Thomson, caracté-
risé en ce que le dispositif (1) refroidisseur Joule-
Thomson est conforme à l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12.
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